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PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE N°3 

 

École :   Marie Curie élémentaire Date : 14/06/22 

Circonscription : TREMBLAY-EN-FRANCE   

Heure de début : 18h15 Heure de fin : 20h 

 

Liste d’émargement  des membres de droit : (En cas d’absence, préciser face au nom Absent ou Excusé) 

Le  directeur/La directrice  

M.Deniau 

Secrétaire de séance : 

M.Deniau 

Les enseignants de l’école : 

 P= présent(e) A= Absent( e) 

 

Mme Quirico P 

Mme Franco P 

M. Maiz P 

Mme Fau P 

M.Combeau P 

Mme Sambe P 

Mme Riglet P 

Mme Khelifa abs 

Mme Sidibé abs 

Mme Bazin P 

M.Davoust P 

Mme Ollivier P 

L’enseignant spécialisé représentant du RASED 

    

Le maire ou son représentant Le délégué départemental de l’Education nationale 

 Signature  Aucun sur l’école Signature  

M.Barros P Mme / M. A  

Les représentants de parents d’élèves élus de l’école : 

 Signatures   Signatures  

Mme Beaufils Naud  P M.Cimolino P 

Mme Nabi P Mme Benaouadi P 

Mme Antoine P 

 Mme Laidouni P 

Mme Levif P 

Mme Chundoo abs Suppléants 

Mme Ismaili  P  

Mme Antari abs  

M.Bouchakoua abs  
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Ordre du jour :  
1. Les prévisions d’effectifs pour la rentrée de septembre 2022 

2. L’organisation de la fin de l’année et de la rentrée 

3. La labellisation « Génération 2024 » 

4. Les vacances apprenantes 

5. La cour oasis 

6. Sujets divers 

 

Délibérations du Conseil d’école : 

 

1. Les effectifs prévisionnels au 08/06/22 

 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 Prévisions 

45 54 63 59 38 259  

-16 élèves 

sous le repère 

(le repère est 

à 25 par 

classe) 

Moyenne pour 

11 classes 

23,54 

Moyenne pour 

10 classes 

25,9 

Actuellement : 261 élèves. 

L’équipe enseignante est dans l’attente d’une décision de la DSDEN concernant une éventuelle fermeture 

de classe (fin juin). Des structures sur 10 et 11 classes sont à l’étude. La répartition des élèves se fera 

ensuite fin juin/début juillet.  

 

 

2. L’organisation de la fin d’année et de la rentrée 

 

• Les temps forts : 

- Mardi 14 juin : Finale du concours d’orthographe (CM1 CM2) 

- Jeudi 23 juin : « Je bouge pour la paix » (toute l’école, si la météo le permet) 

- Vendredi 24 juin : spectacles financés et organisés par la FCPE 

- Vendredi 1er juillet : Après-midi olympique (organisation FCPE+ équipe enseignante)  

Financement des deux derniers évènements : tombola+ subvention mairie  

 

• Remises des livrets du 20 au 24, et remise des livres de la ville au retour des livrets. 

 

• Fin des cours : jeudi 7 juillet 

 

• Stage sport citoyen pour les ce2 volontaires (Jaurès, Anatole, Curie) les 8, 11, 12 et 13 juillet. 

Inscriptions d’abord à Anatole, puis Jaurès et enfin Curie. 

 

• Vacances apprenantes : 8, 11, 12, 13 juillet. 

 

• Année scolaire 2022-2023 : 

Fournitures: une liste commune qui sera à compléter à la rentrée (en raison de l’incertitude du 

nombre de classes). 

Listes des classes : fin août (site de l’école). 

 

• Rentrée des élèves : jeudi 1er septembre 
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3. Labellisation « Génération 2024 » 

Le comité de pilotage du Label Génération 2024 de l’académie de Créteil, présidé par M. le Recteur, réuni 
le 19 mai 2022, a pris connaissance des différentes actions proposées par notre école dans le cadre de 
notre engagement dans le développement de passerelles entre le monde scolaire et le monde sportif. 
 
Il a émis un avis très favorable à notre candidature pour une labellisation de notre établissement à 
compter du 1 septembre 2022 et pour une durée de 3 ans. 
Nous serons régulièrement informés des opportunités d’actions et de l’actualité du mouvement sportif 
scolaire en lien avec le programme Génération 2024. 
 

 

4. Les vacances apprenantes : 

 

Stage les 8, 11, 12 et 13 juillet. 

Classes et compétences non communiquées à ce jour. 

 

 

5. La cour oasis 

 

Il reste la zone de jeux à réaliser (cet été). 

 

L’équipe enseignante est très satisfaite des travaux réalisés. Les enfants se sont emparés de tous les 

espaces et apprécient cette nouvelle cour. L’équipe enseignante mesure la chance d’avoir pu bénéficier de 

ces aménagements et remercie la municipalité pour cet investissement et le dialogue qui s’est mis en place 

pour faire évoluer ce projet tout au long de l’année. 

 

 

 

6. Sujets divers : 

• Réduction de la chaleur dans les classes : toujours à l’étude.  

• Projet d’école : Les modalités d’élaboration des projets d’écoles ont été modifiées. Les écoles 

doivent être accompagnées par une équipe de circonscription (IEN et conseillers pédagogiques) 

pour un travail préparatoire. En raison du nombre d’écoles et de l’ampleur du travail, toutes les 

écoles ne peuvent le faire la même année. Le projet de notre école sera donc modifié par des 

avenants en attendant. 

• Visite du SIRESCO : compte rendu à venir. 

• Travaux place Pierre Curie: les travaux de sécurisation sont terminés. 

• Remplacements : Le conseil d’école s’inquiète du manque de remplaçants et de la pénurie 

d’enseignants. 

• La halle, le stade : Ces espaces ne devraient pas être en libre accès avant 16h30. Le conseil 

d’école demande à ce que les gardiens fassent respecter cette règle afin que les élèves ne soient 

pas gênés par les autres usagers qui ne devraient pas être présents. 

• Remerciements aux représentants de parents qui nous quittent et qui se sont investis tout au long 

de la scolarité de leur enfant pour améliorer le quotidien de l’ensemble des élèves. 

• Remerciements à l’ensemble des parents pour la qualité des échanges et la qualité de ce climat 

scolaire serein et dynamique qui, ajouté au soutien de la municipalité et de l’équipe de 

circonscription, permet aux enseignants de travailler dans de bonnes conditions. 
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Signatures : 

Président de séance :M.Deniau    Secrétaire de séance : M.Deniau 

 

Transmis à l’IEN par le directeur d’école le :  

 

Partie réservée à la circonscription 

 

Document reçu le : Ce compte-rendu n’appelle aucune remarque particulière x 

Réponse fournie le : Ce compte-rendu appelle les remarques suivantes   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’IEN 

 


